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Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2014-4200 du 30 octobre 2014, 
fixant l'organisation administrative et financier des 
offices des œuvres universitaires et les règles de leur 
fonctionnement.  

Vu le décret n° 2015-278 du 13 janvier 2015, 
chargeant Monsieur Saber Hajri, analyste central, des 
fonctions de sous-directeur des bourses, des prêts et 
des aides sociales à la direction des œuvres 
universitaires et de l'action sociale à l'office des 
œuvres universitaires pour le Nord au ministère de 
l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique, 
des technologies de l'information et de la 
communication.  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrêté :  

Article premier - Conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé n° 75-
384 du 17 juin 1975, Monsieur Saber Hajri, analyste 
central, chargé des fonctions de sous-directeur des 
bourses, des prêts et des aides sociales à la direction des 
œuvres universitaires et de l'action sociale à l'office des 
œuvres universitaires pour le Nord, est habilité à signer 
par délégation du ministre de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, tous les actes entrant dans le 
cadre de ses attributions, à l'exception des actes à 
caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter de 
la date de sa publication au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 2 juin 2015. 

Le ministre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique 

Chiheb Bouden 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 

Liste des agents à promouvoir au grade 
d'ingénieur en chef au titre de l'année 2013 

1- Fadhel Ben Turkia,  

2- Mohamed Abdelaziz Chaabane, 

3- Sami Ainous,  

4- Salaheddine Bouslama.  

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 

Décret gouvernemental n° 2015-353 du 8 juin 
2015, fixant les zones de sauvegarde des 
terres agricoles du gouvernorat de Sousse.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche, 

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à 
la protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990, la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996 et notamment ses 
articles 5, 6 et 7 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 
2007, relative à l'initiative économique,  

Vu le décret n° 84-386 du 7 avril 1984, portant 
composition et modalités de fonctionnement des 
commissions techniques consultatives régionales des 
terres agricoles, tel que modifié et complété par le 
décret n° 93-2600 du 20 décembre 1993, par le décret 
n° 98-2256 du 16 novembre 1998, par le décret  
n° 2001-710 du 19 mars 2001 et par le décret n° 2014-
23 du 7 janvier 2014,  

Vu le décret n° 86-101 du 16 janvier 1986, fixant 
les zones de sauvegarde des terres agricoles du 
gouvernorat de Sousse,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis de la commission technique consultative 
régionale des terres agricoles du gouvernorat de 
Sousse, consigné dans les procès-verbaux de ses deux 
réunions du 11 décembre 2013 et du 27 février 2014,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Article premier - Sont délimitées, les zones de 
sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Sousse, conformément à la carte annexée au présent 
décret gouvernemental.  
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Art. 2 - Est abrogé, le décret n° 86-101 du 16 
janvier 1986 susvisé.  

Art. 3 - Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche, le ministre de l'intérieur et 
le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 8 juin 2015. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l'intérieur 

Mohamed Najem 
Gharsalli 

Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Saad Seddik 
Le ministre de 

l'équipement, de l’habitat 
et de l’aménagement du 

territoire 
Mohamed Salah Arfaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 

Décret gouvernemental n° 2015-354 du 8 juin 
2015, fixant les zones de sauvegarde des 
terres agricoles du gouvernorat de Monastir.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche, 

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à 
la protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990, la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996 et notamment ses 
articles 5, 6 et 7 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 
2007, relative à l'initiative économique,  

Vu le décret n° 84-386 du 7 avril 1984, portant 
composition et modalités de fonctionnement des 
commissions techniques consultatives régionales des 
terres agricoles, tel que modifié et complété par le 
décret n° 93-2600 du 20 décembre 1993, par le décret 
n° 98-2256 du 16 novembre 1998, par le décret  
n° 2001-710 du 19 mars 2001 et par le décret n° 2014-
23 du 7 janvier 2014,  

Vu le décret n° 88-1650 du 14 septembre 1988, 

fixant la zone de sauvegarde des terres agricoles du 

gouvernorat de Monastir,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 

2015, portant nomination du chef du gouvernement et 

de ses membres,  

Vu l'avis de la commission technique consultative 

régionale des terres agricoles du gouvernorat de 

Monastir, consigné dans les procès-verbaux de ses 

deux réunions du 17 décembre 2013 et du 30 avril 

2014,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Article premier - Sont délimitées, les zones de 

sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 

Monastir conformément à la carte annexée au présent 

décret gouvernemental.  

Art. 2 - Est abrogé, le décret n° 88-1650 du 14 

septembre 1988 susvisé.  

Art. 3 - Le ministre de l'agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche, le ministre de l'intérieur et 

le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 

l'aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret 

gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne.  

Tunis, le 8 juin 2015. 
 

Pour Contreseing 

Le ministre de l'intérieur 

Mohamed Najem 
Gharsalli 

Le ministre de l'agriculture, 

des ressources hydrauliques 

et de la pêche 

 Saad Seddik 
Le ministre de 

l'équipement, de l’habitat 

et de l’aménagement du 

territoire 

Mohamed Salah Arfaoui 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 


